
                                          

 

 

                      LA SECTION EURO ANGLAIS AU LYCÉE CHRISTIAN BOURQUIN 

 

En quoi consiste la "section européenne" ? 

Cette option, qui vise à perfectionner la communication des élèves en anglais, consiste en 2 heures par semaine, de 

la Seconde à la Terminale : 1 heure d'anglais renforcé +  1 heure de Discipline Non Linguistique (histoire géographie) 

en anglais.  

Quels sont les objectifs de la section européenne ? 

 - Encourager l'expression orale en anglais et atteindre, en Terminale, un niveau proche du bilinguisme. 

 - Apporter davantage de connaissances sur les pays dont l'anglais est la langue officielle.  

- Permettre aux élèves de travailler autrement. 

 - Développer l'ouverture européenne et l'esprit critique des futurs citoyens européens. 

 - Faciliter la mobilité et l'insertion professionnelle des jeunes en Europe. 

 - Lutter contre les stéréotypes culturels et développer la tolérance.  

Déroulement de l'oral spécifique de section européenne au baccalauréat (en histoire géographie): 

● Le ou la candidat.e tire au sort un sujet, puis dispose de 20 minutes pour préparer ses réponses. 
● 1ère partie: pendant 10 minutes le ou la candidat.e présente son sujet: il s'agit d'un oral en continu. 
● 2ème partie: pendant 10 minutes le  ou la candidat.e discute avec le jury sur un sujet de culture générale ou 

en lien avec le programme d’histoire géographie. 

 Il s'agit d'un oral qui évalue les capacités à communiquer sur des sujets en lien avec des thèmes d’histoire et 

géographie et la culture européenne. 

Comment obtenir la "mention européenne" sur le diplôme du Baccalauréat ? 

 L'élève obtient sa "mention européenne" au Bac, qui atteste d'un niveau renforcé en anglais, sous deux conditions :  

- Avoir au moins 12 sur 20 au contrôle continu d'anglais du Baccalauréat.  

- Avoir au moins 10 sur 20 à l'épreuve de DNL.  

La section euro : quels avantages ? 

 - L'option européenne apporte des points supplémentaires pour le Baccalauréat et mène à l'attribution d'une "mention 

européenne" sur le diplôme. 

 - La "mention européenne" dans un CV atteste d'un niveau de langue plus solide et ne peut qu'être bénéfique à 

l'heure où l'anglais est devenu incontournable sur le marché de l'emploi. C'est également un atout pour intégrer une 

classe préparatoire ou poursuivre des études de langue : les écoles recrutant à niveau Bac savent que les élèves des 

sections européennes ont une longueur d'avance en langue, sont souvent motivés et très travailleurs.  

 

Les élèves de la section euro seront prioritaires pour partir en mobilité Erasmus lors 

de leur année de 1ère (un mois en famille d’accueil). Ils obtiendront ensuite leur bac 

avec la mention « Mobilité Européenne ». 

 

 

 


